[image: ][image: ]Je reçois une fiche SST dématérialisée ou sous format papier 
Je suis Référent(e) Santé et Sécurité au Travail école du 1er degré


[image: ]Le problème ne relève pas de la collectivité et ne trouve pas de solution en interne
Le problème relève de la compétence de la mairie
Une réponse peut être apportée au sein de l’école et dans le cadre de mes responsabilités et compétences.

[image: ]J’informe le/la rédacteur/rédactrice de la réponse apportée et de la disponibilité de la fiche dans le RSST
J’envoie une copie de la fiche SST complétée à l’IEN
J’informe le/la rédacteur/rédactrice de la fiche des solutions apportées et indique la mise à disposition de la fiche complétée dans le registre Santé et Sécurité au Travail (RSST).
J’informe le rédacteur/la rédactrice du transfert de la situation à la circonscription et conserve la fiche complétée dans le RSST.
J’envoie la fiche par mail à la circonscription :
· Assistant(e) de prévention
· IEN
Pour prise en charge du traitement de la situation. 

Je renseigne la partie « ÉCOLE » et note observations et suggestions éventuelles.
La réponse doit être mise à disposition de l’agent ou de l’usager
Retour de la mairie et traitement de la situation : je mets à jour la fiche SST. 
Absence de retour ou traitement de la situation : je mets à jour la fiche SST et l’envoie à la circonscription pour prise en charge. Je garde l’original dans le RSST. 
Je transmets la situation à la mairie via un mail avec l’ensemble des éléments : nature et localisation du problèmes, photos, observations, …
Je mets en copie l’assistant(e) de prévention et l’IEN

Je renseigne la partie « ÉCOLE » et je note observations et suggestions. J’indique que la situation est transmise à la collectivité. 
J’envoie une copie de la fiche à : 
· L’assistant(e) de prévention de la circonscription
· L’IEN

Je renseigne la partie « ÉCOLE » et note les solutions apportées.
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